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En savoir +

Le réseau de suivi des enfants vulnérables  Grand Est  se construit pas à pas
Le Réseau de Suivi des Enfants Vulnérables Grand Est se structure progressivement. 
Voici les étapes franchies :
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Les prochaines étapes ?

La Délégation interministérielle à la stratégie
nationale pour les troubles du

neurodéveloppement (autisme, troubles DYS,
TDAH, TDI) publie son premier guide :  guidance

parentale réalisé sous sa coordination avec l’appui
de nombreux experts, et destiné aux familles,

aidants, et professionnels. 

Déploiement du
dossier de suivi

informatisé unique

Construire ensemble
le parcours de
formation des

médecins référents

Vers des outils
harmonisés : les travaux

se poursuivent

Renforcer nos partenariats - 
Cap sur la première journée

régionale  RSEV 

comité de pilotage initié
développement des partenariats et des actions de communication 
groupe de travail “outils” en place : critères d’inclusion définis, calendrier de suivi établi
constitution du groupe de travail “formation” - Enquête sur les besoins en formation
étude comparative des logiciels de dossier de suivi informatisé et analyse de risques

Ces avancées marquent le début d’une dynamique collective pour construire un réseau de suivi
coordonné et adapté aux enfants vulnérables dans toute la région Grand Est.
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Le saviez-vous ? 

Le premier Comité de Pilotage s’est
tenu le 12  décembre 2025 et a

marqué une étape importante dans
la construction du réseau.
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L’essentiel des chiffres 
des enfants domiciliés en Grand Est

Qu'appelle-t-on « médecin référent » dans le RSEV ?
Un médecin référent est un professionnel spécifiquement formé au
repérage des troubles du neurodéveloppement (TND), par le réseau, et
chargé d’assurer les visites de suivi de l’enfant de la naissance jusqu’à 7 ans.
Il peut s’agir de  pédiatres néonatologues, pédiatres hospitaliers ou libéraux,
médecins généralistes, médecins de PMI, médecins de CAMSP.
Le programme de formation des médecins référents du RSEV est
actuellement en cours d’élaboration.

Réseau de Suivi des Enfants Vulnérables : de quelles vulnérabilités
parle-t-on ?
Le suivi s’adresse aux enfants présentant une vulnérabilité médicale
périnatale, c’est-à-dire des enfants ayant été hospitalisés pour une naissance
prématurée ou pour un autre problème de santé. La vulnérabilité sociale
isolée n’est pas un critère d’inclusion dans le RSEV Grand Est. En revanche,
elle peut être associée à des critères médicaux néonataux (cf. partie 1 - critères
d’inclusion).

Réponse aux interrogations les plus courantes des
professionnels

Enfants nés vivants  *

Enfants nés prématurément <34  
semaines d'aménorrhée (SA) *

Enfants nés entre 34 et 36 SA avec petit
poids pour l'âge gestationnel  (PAG) <3ème
percentile, selon les courbes Audipog *

46 406

1003

142

X 4
 Source : données PMSI-MCO 2024. *

Les données PMSI permettent d’estimer le nombre d’enfants ayant les critères de prématurité
et de petit poids de naissance, mais ne permettent pas d’estimer de manière fiable les autres
critères d’éligibilité.
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